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ARTICLE 50
I. — Supprimer I’ alinéa 3.
I1. — Compléter cet article par |’ alinéa suivant :

« V. —Laperte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée a due concurrence
par lamajoration de I’ accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre I* du livre I11 du code des
Impositions sur les biens et services. »

EXPOSE SOMMAIRE

L es auteurs de cet amendement tiennent a souligner I’ aberration concernant la compensation de la
sous-déclaration des AT/MP : alors que la Commission d' évaluation a évalué en 2024 le montant de
la sous-déclaration des AT/MP, sur la base des données scientifiques et épidémiologiques les plus
récentes, dans une fourchette comprise entre 2 milliards et 3,8 milliards d’ euros, le PLFSS pour
2026 limite le montant du versement annuel de branche AT/MP au titre de la sous-déclaration au
profit de la branche maladie a 1,6 milliards d’ euros. Et ce, alors méme que la branche maladie
supporte un important déficit.
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